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Lors du dernier CHSCT central CRS de la 
mandature, le SNAPATSI a obtenu que soit 
inscrit dans l'unité 4 "restauration" du         
document unique d’évaluation des risques 
professionnels, la mise en œuvre et le suivi 
du P.M.S. (Plan de Maîtrise Sanitaire). 

Les chefs de service auront 
ainsi l'obligation de mettre en 
œuvre les P.M.S. et de dégager 
des moyens organisationnels 
de suivi pour les équipes de        
cuisine.  


